
 
 

 

 
 

 
Canada 
Province de Québec 
Saint-René-de-Matane 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

RECOURS POSSIBLE AUPRÈS DE LA COMMISSION MUNICIPALE 
QUANT À LA CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT 2025-02 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 

À toute personne habile à voter du territoire de la municipalité 
 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Lors d’une réunion tenue le 7 avril 2025, le conseil a adopté les règlements numéro 2025-01 et 2025-
02.  Ces règlements ont pour but de modifier le plan d’urbanisme 2009-01 et le règlement de zonage 2009-
03. 
 
Il s’agit d’agrandir l’affectation RA-5 pour y intégrer les lots suivants : 6 318 845, 6 637 839, 6 381 814.  De 
plus, le projet de règlement permettra d’agrandir l’affectation M-4 pour y inclure les lots suivants : 
6 381 813, 6 586 359, 6 586 817, 5 679 960, 6 489 267, 6 318 843, 6 318 844 et le 5 681 332.  L’affectation 
IL-3 est conséquemment modifiée pour retirer les lots ci-mentionnés. 
 
Toute personne habilitée à voter du territoire de la municipalité peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur le règlement 2025-01 au plan d’urbanisme numéro 2009-01 de la 
municipalité. 
 

Commission municipale du Québec  
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec)  G1R 4J3 

Téléphone : 418 691-2014 
Ligne sans frais : 1 866 353-6767 

Télécopieur : 418 644-4676 
 
Cette demande doit être transmise à la Commission dans les 30 jours qui suivent la publication du présent 
avis. 
 
Si la Commission reçoit une telle demande d’au moins (5) cinq personnes habilitées à voter du territoire de 
la municipalité, celle-ci doit donner son avis sur la conformité du règlement au plan dans les 60 jours qui 
suivent l’expiration du délai prévu pour demander à la Commission son avis sur la conformité des 
règlements au plan d’urbanisme. 
 
Donné à Saint-René-De-Matane (Québec), ce 8 avril 2025. 
 
 
________________________________ 
Joyce Bérubé, 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 


